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Lors de la réunion de bristol, en octobre 1994, la fédération a déjà examiné la question de l’assurance professionnelle de l’avocat. Dans le rapport de Bruno BERGER PERRIN, je lis :

« Il ressortait de notre rapport que la situation des avocats européens en matière d’assurances professionnelles était loin d’être harmonisé, même si la pratique des barreaux tendait partiellement à pallier l’absence de législation en la matière dans certains pays ;

Mais force était de constater que le client d’un avocat européen ne bénéficiait pas du tout des mêmes garanties selon la nationalité et même le lieu de l’exercice de l’avocat.

Et l’on devait relever de son côté, l’avocat européen vivait plus ou moins dangereusement en fonction du barreau dont il dépendait, et supportait directement ou indirectement des primes d’assurances extrêmement variable selon son  lieu d’exercice.

Le rôle de la fédération des Barreaux d’Europe est à l’évidence de remédier à cette situation chaotique. 

C’est dans ces conditions que la Fédération a adopté à Anvers une motion qui invitait tous ses membres :

1. à recommander et si possible à imposer à chaque avocat une assurance responsabilité civile couvrant toutes les réclamations pouvant être dirigées contre lui dans le cadre de son activité professionnelle ;

2. à veiller à ce que la défense d’un avocat d’un barreau extérieur poursuivi devant les juridictions auprès desquelles le barreau est établi soit toujours assurée ;

3. à organiser le contrôle, la vérification et la garantie du maniement des fonds dans le cadre de leur activité professionnelle ;

4. à rechercher l’harmonisation des conditions d’assurance de responsabilité civile professionnelle et de responsabilité de maniements de fonds à travers l’Europe ;

Je … que les bonnes intentions de< la fédération en 1994 n’ont guère eu d’influence.

La commission des assurances, sous la présidence de Bruno BERGER PERRIN proposa :

« La commission des assurances suggère que la Fédération des Barreaux d’Europe lance un appel d’offre international pour la garantie de tous les risques courus par les avocats dans le cadre de leur activité professionnelle, y compris en matière de maniements de fonds, mais à l’exclusion des détournements volontaires.

Il s’agirait de garantir un million d’écus par réclamation, moyennant une prime à fixer par avocat ou par cabinet avec des tranches de 100 000 écus.

Sachant qu’il y a environ 500 000 avocats en Europe, et qu’une telle assurance collective au plan européen ne serait que facultative, l’appel d’offre pourrait prévoir une prime dégressive selon qu’il y aurait moins de 50 000 avocats assurés, moins de  100 000 et ainsi de suite. »

Cette proposition fut acceptée par l’Assemblée général et la présidence a lancé un appel d’offre auprès d’une vingtaine de compagnie d’assurances.

Aucune compagnie d’assurance n’a réagit à cette demande.

Lorsque je suis devenu président de la commission d’assurances professionnelles, j’ai essayé de trouver la raison.

J’ai pris contact avec des courtiers belges et français et leur réaction était très simple :

Une compagnie d’assurance veut bien souscrire une police « collective » mais pour cela, elle doit avoir une vue sur les risques.

Ces risques n’étant pas les même dans chaque pays de l’Europe, vu

· la législation est différente,

· la position juridique est différente

· le niveau économique des pays est différent

Ajoutons à cela que les besoins des différents pays sont différents et de même que, dans un pays, les besoins de chaque avocat peuvent être différents.

A ce moment là, nous avons eu, sous la présidence de maître Georges Albert DAL le congrès concernant la Responsabilité de l’avocat dans les différents pays.

Je vous renvoie pour l’intégralité des rapports à ce sujet au mémoire de l’année en question.

En tout cas, la conclusion est évidente : La responsabilité n’est pas la même, ni la fréquence des interventions, ni la fréquence des procès à ce sujet.

Préalablement nous avions déjà constaté, lors du Congrès de STRASBOURG – j’avais fait un rapport au sujet de la profession d’avocat dans les différents pays – qu’il y avait une différence évidente dans l’exercice de la profession entre ces pays.

Donnons quelques exemples : 

En Belgique les avocats peuvent être :

· Curateur de faillite : c’est également le cas en Hollande, en Angleterre et en Allemagne mais pas en France.

· ……. De mandat judiciaire ;

· tuteur ad hoc ;

· gérer les …….. et les biens des personnes incapables ;

· gérer des immeubles à appartements en tant que syndic ;

En Angleterre et en Sussex, les solicitors peuvent gérer des fortunes.

Ce n’est pas le cas en Belgique ni en France.

On peut néanmoins se poser la question si dans le cadre de règles communautaire, ces ……… d’exercer sont acceptables et ne vont pas à l’encontre des règles concernant la concurrence.

Ceci n’est pas l’objet de nos travaux d’aujourd’hui.

Mais cela démontre la difficulté pour les assureurs de concevoir des polices valables pour les avocats des différents pays.

Entre-temps, la commission continuait ses travaux et essayait de faire une situation complète de l’assurance professionnelle dans les différents pays.

Lors du congrès de TOULOUSE, l’assemblée Générale faisait encore un effort pour essayer d’établir une règle prévoyant une somme minimale de garantie pour laquelle les avocats doivent être assurés en Europe. La différence entre les pays de l’est et les ancien pays de l’Europe n’a pas permis de fixer un montant.

Les différences entre les genres d’affaires et de la responsabilité qui s’en suit sont tellement grandes qu’une règle générale est impossible.

Le CCBE …. ….. également a prévu l’obligation d’assurance en matière de responsabilité civile professionnelle pour les 
avocats.

Dans différents pays, cette règle est reprise par la loi (Allemagne, Angleterre, France) ou dans des règles déontologiques de l’Ordre National (Belgique).

D’autres pays ne connaissent pas de règle institutionnelle (Italie Espagne). Parfois, la règle est fixée par les barreaux (par exemple à BARCELONE).

Lors de nos travaux, nous avons du constaté que dans certains pays comme la France, et la Belgique, les Ordres ont pris des initiatives pour, par l’entremise d’un courtier, établir des polices collectives pour leurs membres. Les primes y sont relativement acceptables.

En Allemagne et en Angleterre où chaque avocat à une police individuelle, les prix sont parfois exorbitants.

Cette constatation fut entre autres fait lors d’une réunion à Bruxelles, en 2002.

L’année dernière à Lyon et à Barcelone, nous avons eu des contacts avec des délégués de la société d’assurances AON, courtier d’assurances travaillant à l’échelle européenne et cet été avec la société MARSCH.

Ces pourparlers nous donné l’idée de poser la question si une mutualisation de l’assurance serait possible.

En Italie, la CASSA NAZIONAL a …… une police avec la société garanti, moins de la moitié des avocats ont souscrit à la police. On peut craindre que l’autre moitié ne soit pas assurée.

Néanmoins, certaine ….. Sur les polices font remarquer que des polices collectives pourront être à l’encontre des règles de la concurrence, question à laquelle notre commission n’a pu répondre.

Est-il possible que les barreaux négocie et obligent les avocats à s’assure auprès d’une société ? le débat est ouvert.

 Le problème de la police d’assurance a aussi fait surgir le problème de la limitation de la responsabilité et du problème de s’assurer pour des sommes illimitées.

La question est : peut-on limiter sa responsabilité ?

Aujourd’hui, nous vous présenterons les résultats de tous ces travaux et je voudrais dès maintenant remercier d’avance les membres de la commission Léo BOUTELIGIER, Anna Maria PIBERNAT, Klaus EDELTALHAMMER, qui ont activement participé à l’organisation de ce congrès mais aussi aux travaux de la commission de ces dernières années.

Tous ont accepté de prendre part ……..Maître BOUTELIGIER pour faire un aperçu de la situation de l’assurance en Europe, Maître EDELTALHAMMER en prenant sur lui un rapport sur la limitation de la responsabilité.

Nous entendons aujourd’hui le secrétaire général du C.C.B.E. ainsi que les courtiers en assurances AON et MARSCH et après nos discussions, Maître PIBERNAT aura la lourde tâche de tirer les conclusions

Je donne maintenant la parole au secrétaire Jonathan GOLDSMITH, Secrétaire général du C.C.B.E.
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